
 

La SRIAS des Hauts-de-France a le plaisir de vous annoncer la mise en place d’une convention avec le 

centre de formation au permis bateau, Nautic 80, valable à Amiens et Saint-Valéry-sur-Somme afin de 

vous faire bénéficier d’une remise de 10% sur les permis bateau suivant : 

   Le permis eaux intérieures (Fluvial).                                    Le permis côtier. 

 

Le permis hauturier. 

Ces tarifs s’appliqueront aux bénéficiaires de la SRIAS des Hauts-de-France (L’agent et ses 

ayants droits.) sur présentation d’un justificatif (Bulletin de paie ou entête du bulletin de paie 

de moins de six mois ou carte professionnelle.). 
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